
VILLE DE QUIMPER 
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Séance du 27 juin 2019 

Rapporteur : 

 Madame Danielle GARREC 

 

N° 25 

 

 

 

 

Subventions aux associations à caractère social 

__________ 

 

 

Les demandes de subvention des associations à caractère social pour un montant 

total de 238 078 € sont soumises à l’avis de la commission des solidarités puis sont 

présentées en conseil municipal pour décision.  

 

*** 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés : 

 

1 - d’accorder les subventions suivantes : 

 

Ligne budgétaire 520 6574 900 : 

 

Nom de l’association 
Montant 

en euros 

Banque alimentaire du Finistère 

Collecte et distribution de denrées alimentaires en faveur des personnes les plus 

démunies 

Subvention de fonctionnement au titre de la convention de partenariat – Avenant n°3 

 

 

 

47 900 

Secours populaire français 

Association dont le but est de soutenir, dans l’esprit de la déclaration universelle des 

droits de l’Homme, aux plans matériel, sanitaire, médical, moral, juridique, les 

personnes et leurs familles victimes de l’arbitraire, de l’injustice sociale, des 

calamités naturelles, de la misère, de la faim, du sous-développement, des conflits 

armés. 

Subvention de fonctionnement 

Aide aux loyers 
700 

15 018 

Don Bosco – La maison bleue 

La maison bleue a pour objectifs de maintenir le lien familial et social des personnes 

en détention à la Maison d’arrêt de Brest, et de proposer un lieu d’écoute et 

d’expression pour les familles. 

Subvention exceptionnelle de fonctionnement 3 000 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 01/07/2019 

- la transmission au contrôle de légalité le : 01/07/2019 

(accusé de réception du  01/07/2019) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

 

 

Ligne budgétaire 61 6574 900 : 

 

2 - d’autoriser monsieur le maire à signer : 

 

- l’avenant n°3 à la convention du 29 septembre 2017 entre la ville de Quimper 

et la Banque Alimentaire du Finistère ;  

 

- l’avenant n°3 à la convention du 29 septembre 2017 entre la ville de Quimper 

et le PIMMS de Quimper Cornouaille ;  

Nom de l’association 
Montant 

en euros 

Enfance et familles d’adoption du Finistère 

Conduite d’actions au nom des membres de l’association pour la reconnaissance et le 

respect des droits de l’enfant, la défense des intérêts moraux et matériels des 

adoptants et des adoptés… 

Subvention de fonctionnement 170 

Jeunesse au plein air 

Jeunesse au Plein air aide les enfants à partir en vacances collectives ainsi qu’en 

classe de découverte… 

Subvention de fonctionnement 1 250 

Association des 3 résidences Ti Glazig, Ty Creac’h, Ker Radeneg 

Donner aux résidents des EHPAD du CHIC une meilleure qualité de vie, rompre 

l’isolement ; permettre aux résidents de se sentir citoyen à part entière ; améliorer la 

vie des structures d’hébergement et l’environnement. 

Subvention de fonctionnement 170 

Entraide cancer Finistère 

Aide aux patients atteints d’une pathologie cancéreuse ainsi qu’à leurs familles. 

Subvention de fonctionnement 200 

AFTC 29 – Association de familles de traumatisés crâniens et de cérébrolésés du 

Finistère 

Représenter et défendre les droits et intérêts des traumatisés crâniens et leurs familles. 

Œuvrer pour la mise en place de solutions d’accueil ou d’accompagnement pour les 

traumatisés crâniens. 

Subvention de fonctionnement 170 

PIMMS – Point Information Médiation Multi Services de Quimper Cornouaille 

Association ayant notamment pour but de favoriser l’accès aux services publics 

Subvention de fonctionnement (accueil Maison des Services Publics) au titre de la 

convention de partenariat – Avenant n°3 25 000 

Maison des adolescents 

Lieu d’accueil, d’écoute et d’orientation des adolescents et de leur famille. 

Subvention de fonctionnement 4 500 

Nom de l’association Montant 

en euros 

Association des Retraités et Personnes Âgées de Quimper (ARPAQ) 

Subvention au titre de la convention de partenariat – Avenant n°2 
140 000 



 

- l’avenant n°2 à la convention du 6 juillet 2017 entre la ville de Quimper et 

l’Association des Retraités et Personnes Âgées de Quimper (ARPAQ). 

 

 


